
1. Toute déclaration ou vente frauduleuse sera sanctionnée 

2. La vente d’armes blanches non mouchetées ou à percussion est strictement interdite 

3. L’introduction de substances nocives ou explosives est interdite dans le périmètre du 

marché 

4. Toute utilisation de moyen de chauffage est interdite 

5. Le Comité d’Organisation se réserve le droit de vendre 

des boissons et denrées alimentaires selon un arrêté pris par la 

Commune de Sermersheim et la Sous Préfecture de Sélestat-

Erstein 

6. Les animaux doivent être tenus sur place et en laisse 

7. L’exposant est prié de laisser l’endroit qu’il a occupé 

dans un état correct 

8. Les emplacements non occupés seront réattribués à partir de 8 heures 

9. Toute réservation non accompagnée de son montant ne sera pas prise en compte 

10. Aucun remboursement ne sera fait en cas de désistement 

11. L’association organisatrice décline toute responsabilité en cas de vol ou d’accident lors de 

la manifestation et en cas de non respect de ce règlement peut procéder à l’exclusion de l’expo-

sant 

ORGANISE SON 10ème MARCHE aux PUCES 

 

le DIMANCHE 24 JUILLET 2011 

À partir de 6 heures 
Renseignements et 

Réservations 
 

Au 03.88.58.11.60 
ou 06.08.99.66.46 
(Fernand WILLMANN) 

Email : 
Fernand.willmann@orange.fr 

Le règlement complet du Marché aux Puces a été déposé à la Mairie de Sermersheim 

Heure d’Ouverture : à partir de 5 heures pour l’installation des stands 

TALON de RESERVATION, à retourner à 

Fernand WILLMANN 10 Allée des Tilleuls 67230 SERMERSHEIM 

Accompagné de votre règlement et qui vaut Demande de participation et de Réservation pour le Marché aux Puces 

du Dimanche 24 Juillet 2011 à SERMERSHEIM (avant le mardi 19 Juillet 2011) 

Nom ………………………… Prénom …………….. 

N°/Rue .…………………………………………………. 

Localité ………………………………………………….. 

Tél. ……………………. 

Date/Lieu de Naissance …………………………………… 

 

La législation demande, 

N° carte d’identité ou passeport ……………………………. 

Préfecture de délivrance …………………………………… 

Date de délivrance ……………………. 

 

Signature (obligatoire)  

 

Réserve ______ mètres 

(5 mètres à 10 €uros et  2,50 €uros le mètre supplémentaire) 

 

Ci-joint un chèque de : …………………… €uros 

(à libeller au nom de l’A.S. Sermersheim) 

 

Nature de stand : …………………………………………… 

N° immatriculation véhicule ……………………………. 

 

Type de véhicule :  voiture avec ou sans remorque 

         

    Camionnette 


